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A l’issue du concours d’internat, vous avez été affecté(e) dans un D.E.S : 

· Pharmacie hospitalière et des collectivités,

· Pharmacie industrielle et biomédicale,

· Pharmacie spécialisée,

· Ou biologie médicale,

ainsi que dans une interrégion : l’interrégion d’Ile de France.

Cette affectation implique :

· votre rattachement au C.H.R de Paris Administration Générale de l’Assistance Publique,

· l’obligation de prendre une inscription annuelle à une U.F.R (faculté de pharmacie),

· la préparation de votre D.E.S, placée sous la responsabilité d’un enseignant - coordonnateur,

· qu’en tant que praticien en formation spécialisée, vous relevez d’un statut,

· l’exercice de vos fonctions d’interne dans des services hospitaliers ou extra hospitalier dont le choix, chaque semestre, relève de la DRASS d’Ile de France.

INTERREGION D’ILE DE FRANCE

L’interrégion d’Ile de France comprend les huit départements suivants :

· Paris (75)

· Seine et Marne (77)

· Yvelines (78)

· Essonne (91)

· Hauts de Seine (92)

· Seine Saint Denis (93)

· Val de Marne (94)

· Val d’Oise (95)

Les types d’établissements susceptibles de recevoir des internes sont :

· les hôpitaux de l’Assistance Publique,

· les Centres hospitaliers spécialisés,

· les Centres hospitaliers généraux, 

· les Centres de lutte contre le cancer,

· les établissements privés participant au service public,

· les établissements extra - hospitaliers (laboratoires industriels, notamment).
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LE CHR DE RATTACHEMENT

Votre C.H.R de rattachement est : 

L’Administration Générale de l’Assistance Publique

Direction des Affaires Médicales - Bureau des Internes

3 avenue Victoria – 75100 PARIS RP

( : 01.40.27.41.11  –  01.40.27.41.06

Métro : Châtelet

Quelle que soit votre affectation, vous êtes soumis, à l’égard du C.H.R, comme à l’égard de la DRASS, à l’obligation de les informer de tout changement affectant votre position (congés maternité, congés maladie…), ce qui implique l’envoi des pièces justificatives appropriées (certificat de congé maternité ou de maladie). 

Quelle que soit votre affectation, vous relevez du CHR, pour ce qui concerne :

· la discipline,

· la disponibilité.

· Les relevés de stages d'internat

LA DISPONIBILITE

La disponibilité peut être accordée par le Directeur Général de l’Assistance Publique dans les conditions suivantes :

	MOTIF


	ANCIENNETE EXIGEE
	PIECES A FOUNIR

	Convenances personnelles


	1 an
	- demande écrite

	Etudes ou recherches présentant

un intérêt général


	6 mois
	- demande écrite 

- justificatif établi par le responsable

 

	Stage de formation ou de perfectionnement en France ou à l’étranger


	6 mois 
	- demande écrite justificatif établi parle responsable du stage 



	Maladie grave du conjoint ou d’un enfant


	Néant 
	- demande écrite

- certificat médical établi par le médecin assermenté

- fiche familiale d’état civil
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La disponibilité ne peut avoir une durée supérieure à 1 an, renouvelable une fois.

Aucune disponibilité n’est accordée en cours de semestre sauf consécutivement à un congé maternité.

Attention : l’interne en disponibilité ne peut prétendre à une rémunération et ne peut occuper un poste rémunéré dans un établissement public ou dans un organisme agréé pour accueillir des internes.

L’UNITE DE FORMATION ET DE RECHERCHE (UFR)

Adresse des 2 UFR d’Ile de France : cf annexe 1

Attributions des UFR : 


Vous relevez pour votre formation pédagogique de l’UFR (faculté) auprès de laquelle vous prenez votre inscription.

L’inscription auprès d’une UFR est obligatoire.

NB : la prise de fonction d’interne n’est autorisée qu’après validation de la 5ème année hospitalo-universitaire.

La délivrance des D.E.S incombe aux universités.

L’ENSEIGNEMENT COORDONATEUR

Liste des coordonnateurs des D.E.S.C : cf annexe 4

Les attributions du coordonnateur :


- il est désigné pour une période de 3 ans, renouvelable. Cet enseignant est chargé de coordonner l’organisation des enseignements théoriques et pratiques. L’interne doit donc se faire connaître du coordonnateur de son D.E.S, le plus tôt possible. 

- la prise en compte, totale ou partielle, des stages accomplis dans la discipline initiale d’affectation     

par l’interne désireux de changer d’orientation (droit au remords) en faveur d’un D.E.S nommément désigné.

- les demandes de stages hors Ile de France.

Le coordonnateur intervient également pour tout problème de validation de stage.
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LES ELEMENTS DU STATUT DE L’INTERNE

L’interne est un praticien en formation spécialisée. Il consacre la totalité de son temps à ses activités pharmaceutiques et à sa fonction.

Les obligations de l’interne sont : 

- obligation normale de jour : 11 demi-journées par semaine,

- participation au service de gardes et d’astreintes, 

- formation sur le lieu d’affectation, en sus de la formation universitaire,

- respect du règlement intérieur de l’établissement.

La nature des fonctions :


- l’interne en pharmacie participe à l’ensemble des activités du service dans lequel il est affecté, par           

 délégation et sous la responsabilité du praticien ou du pharmacien auprès duquel il est placé.


- il a notamment pour mission de participer à la préparation, au contrôle et à la délivrance des médicaments et de tous les articles présentés comme conformes à la Pharmacopée ainsi qu’à l’étude du métabolisme des substances médicamenteuses et toxiques, de participer également à l’élaboration et à la validation des analyses biologiques concourant à la prévention, au diagnostic et à la surveillance des traitements et enfin, d’assurer la liaison entre le service dans lequel il est affecté et les services de soins. 

Rémunération et avantages sociaux : 


Taux annuel brut au 01 février 2007 : 


         1ère année :    16183.83 €


         2ème année :   17 894.90 € 


         3ème année :   24822.85 €


         4ème année :   24822.85 € 

Montant brut mensuel de l’indemnité de sujétion 1er, 2ème, 3ème et 4ème semestre : 363.53 €.

Congés annuels : 

La durée est de 30 jours ouvrables (samedi décompté comme jour ouvrable).

La durée des congés pouvant être pris en une seule fois, ne peut pas excéder 24 jours ouvrables.

Les congés annuels sont accordés par l’établissement d’affectation, dans la limite des obligations de service.

Formation de l’interne : 

- Réglementation des D.E.S.(C) : le temps de préparation de chaque D.E.S.(C), le programme des enseignements, la durée et la nature des fonctions pratiques font l’objet d’une réglementation dont les références sont précisées à l’annexe 2. 


- Inscription au D.E.S (Diplôme d’Etudes Spécialisées) : l’interne s’inscrit, d’une part, auprès de la faculté où il a pris son inscription annuelle, et d’autre part, auprès du coordonnateur.


- Inscription au D.E.S.C (Diplôme d’Etudes Spécialisées Complémentaires) : pour pouvoir s’inscrire à un D.E.S.C, l’interne doit être titulaire d’un D.E.S et avoir effectué, durant l’internat deux stages dans des services agréés pour le D.E.S.C postulé, sauf dérogation accordée par le coordonnateur de ce D.E.S.C.

Les obligations de formations pratique des D.E.S.C sont de 4 semestres, y compris les 2 semestres accomplis pendant l’internat, soit 2 semestres pendant l’internat et 2 après. Cf annexe 2
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- Formation pratique : elle s’effectue dans des établissements d’hospitalisations et des organismes extra - hospitaliers et est assurée sous la responsabilité du praticien auprès duquel est placé l’interne. 

A l’issue de chaque période de formation, le responsable communique au directeur de l’UFR où est inscrit l’interne, son appréciation sur l’intéressé.

Les stages effectués hors d’un établissement hospitalier public font l’objet d’une convention entre le Directeur Général du centre hospitalier régional de rattachement de l’interne, le directeur de l’UFR dont il relève et le responsable de l’organisme ou du laboratoire d’accueil.


- Validation des stages : la validation d’un stage est subordonnée à sa durée, 4 mois minimum que cette période comporte ou non des congés annuels, à l’appréciation du chef de service que ce dernier transmet à la faculté dont relève l’interne.

Tout stage non validé entraîne une perte d’ancienneté.

Avant la fin de chaque semestre, l’interne doit s’assurer de la validation de son stage auprès de la faculté dont il relève.


- Délivrance du diplôme d’études spécialisées : le D.E.S est délivré à l’interne ayant : 


                    - effectué la durée totale de son internat,


                    - satisfait au contrôle des connaissances au fur et à mesure des enseignements théoriques,


                    - soutenu, au cours de la dernière année d’internat, un mémoire devant un jury,


                    - obtenu l’attestation de capacité de prélèvements pour les internes en biologie médicale.

Attestation de capacité de prélèvements : cette attestation est délivrée à l’interne en biologie médicale, qui, dans le cadre du semestre clinique, a effectué sous le contrôle du chef de service, les prélèvements prévus par la réglementation en vigueur. 

La DRASS délivre cette attestation à l’intéressé(e) au vu de l’original du rapport établi par le chef de service (se procurer l’imprimé correspondant auprès de la DRASS ou photocopier l’exemplaire qui figure en fin de volume).

Le choix semestriel des postes : la période se situe généralement :

- semestre d’hiver : entre mi-septembre et mi-octobre

- semestre d’été : entre mi-mars et mi-avril.

Le lieu des choix : 


Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales d’Ile de France


58 à 62 rue de Mouzaïa – 75019 PARIS 


Métro : Pré Saint Gervais


Tél : 01.44.84.21.36

Les listes de postes au choix : elles sont établies chaque semestre par une commission de répartition, présidée par la DRASS qui comprend des représentants administratifs, pharmaciens et médecins (pour la biologie médicale), des hôpitaux, des UFR, des rectorats et des internes.

Les listes peuvent être consultées sur MINITEL au 36.15 DRASSIF remise à jour, en période de choix, à 13 et 18H. 

Les listes de postes sont également affichées à la DRASS, une à deux semaines avant les choix.
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ATTRIBUTIONS DE LA DRASS

.

Le service des internes  : 01.44.84.21.36


- organisation du choix des postes

- affectation des internes

- attributions des années recherche

- droit au remords

- stage hors interrégion d’affectation

- semestre « libre » hors filière

ATTENTION 

Réglementation relative aux choix des internes :
Les internes des trois D.E.S : Pharmacie Hospitalière


                                      Pharmacie Industrielle et Biomédicale


                                      Pharmacie Spécialisée 

doivent obligatoirement effectuer au moins deux semestres dans des services de pharmacie hospitalière.

L'arrêté du 09 mai 2003 réglementant les diplômes d'études spécialisés de pharmacie et son annexe paru au B.O. de l'éducation nationale en date du 12/06/03, s'appliquant aux internes issus des concours d'internat organisés à compter de l'année universitaire 2002-2003 prévoient pour les internes du DES de

-pharmacie hospitalière et des collectivités: 3 semestres en pharmacie hospitalière

-pharmacie industrielle et biomédicale : si possible deux semestres en pharmacie hospitalière

-pharmacie spécialisée : deux semestres au moins dans les services agréés pour le DES de pharmacie hospitalière et des collectivités ou pour le DES de pharmacie industrielle et biomédicale.

Présentation de la liste des postes : il est important de noter que c’est le titre de la liste c’est à dire l’intitulé du D.E.S.(C) ou de la discipline qui commande la nature du poste choisi et donc sa prise en compte conformément à la maquette.


Exemple : vous choisissez votre stage sur la liste de pharmacie hospitalière et des collectivités, donc vous validez un semestre du D.E.S de pharmacie hospitalière et des collectivités.

Règle d’ancienneté : le choix des postes se fait par ancienneté de fonctions, c’est à dire sur la base du nombre de semestres accomplis et validés.

Durée minimale d’un stage : les stages dont la durée est inférieure à 4 mois (stages non validés) en raison d’une disponibilité, un congé maladie, de maternité, ou de service national entraînent une perte d’ancienneté. La durée minimale d’un stage se calcule sans tenir compte des congés annuels.
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Classement et reclassement : à ancienneté égale, les internes choisissent selon le classement au concours.

Si vous subissez une perte d’ancienneté, vous êtes reclassé(e) de la manière suivante :


- perte d’ancienneté d’un semestre : vous êtes intégré dans une « interpromotion » entre votre promotion et la suivante, sans pondération de votre classement.

- perte d’ancienneté de deux semestres ou plus : vous êtes selon le nombre de semestres de décalage, intégré dans une promotion ou une interpromotion.

· nouveau rang de classement : rang dans votre promotion d’origine N’ divisé par N

N : nombre de postes dans la discipline de votre promotion

N’ : nombre de postes dans la discipline de la promotion de reclassement ou de l’interpromotion s’y rattachant.

NB : à classement égal d’internes de même ancienneté, la priorité est accordée à l’interne issu du concours le plus ancien.
Congé maladie, maternité : 


- prévision de maternité : l’interne dont le stage à partir de la prise de fonctions, aura une durée inférieure à 4 mois, sous réserve de fournir au moment du choix (au plus tard), un certificat de congé de maternité, choisit un poste à son rang, concurremment à un autre candidat. Le poste correspondant n’est pas retiré du choix (pas plus d’un interne en surnombre par service).

- stage interrompu en raison d’un congé maladie ou de maternité : pour 

participer au choix (par procuration, le cas échéant) la reprise des fonctions doit intervenir moins de 2 mois après le début du semestre.

Si au contraire de ce qui est prévu, et pour un motif justifié, la reprise a lieu plus de 2 mois après le début du semestre, l’intéressé(e) est affecté(e) sur un poste agréé qui n’est pas nécessairement celui choisi.

L’interne qui sait d’avance qu’il ne pourra reprendre ses fonctions dans ce délai, ne participe pas au choix. Il est affecté, le moment venu et dans la mesure des possibilités d’accueil des établissements, sur un poste vacant. Prendre contact avec la DRASS et l’Assistance Publique.  

CHOIX PAR PROCURATION

La personne mandatée se présente au choix, munie d’une pièce d’identité, de la procuration et de la photocopie de la carte d’étudiant de son mandant.

AUTRES POSSIBILITES DE CHOIX

Choix d’un poste hors filière d’affectation : si vous appartenez à l’un ou l’autre des D.E.S de sciences pharmaceutiques spécialisées, et que vous avez l’intention de choisir un poste sur la liste de biologie médicale et inversement vous devez impérativement informer la DRASS de ce choix avant :

· le 30 juin pour le semestre d’hiver

· le 31 décembre pour le semestre d’été

Cette démarche doit impérativement être compatible avec les obligations de formation pratique propres au D.E.S préparé.
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Stages en laboratoire industriel : destiné aux internes du D.E.S de pharmacie industrielle biomédicale.


L’interne qui a validé 4 semestres d’internat, dont tous ceux qui sont spécifiques et obligatoires, peut être autorisé à accomplir un stage de six mois (renouvelable une fois) dans un laboratoire industriel agréé.


Le choix du laboratoire se fait de gré à gré entre l’interne et l’industriel. Quelle que soit leur implantation, les laboratoires agréés sont accessibles aux internes de toutes les interrégions.


Les dates de prise de fonction, sont les mêmes que pour les autres stages.


L’interne en stage industriel conserve son statut tel qu’il résulte du décret n° 83.785 du 2.09.83 modifié. Il reçoit la rémunération afférente à son ancienneté, de son C.H.R de rattachement (pour les internes d’Ile de France, c’est l’Administration générale de l’Assistance Publique). Le laboratoire, lié par convention avec l’AP, reverse à cette dernière le montant de la rémunération.


L’interne pourra le cas échéant, dans les limites strictement définies par le coordonnateur du D.E.S et sur justification, participer à des enseignements en dehors de son lieu de travail et dans le cadre de ses horaires de travail.

L’interne doit impérativement communiquer à la DRASS dont il relève (au sens du concours) l’accord du responsable de formation du laboratoire d’accueil ainsi que l’accord du coordonnateur du D.E.S de PIBM aux dates suivantes : 


                        - 30 juin au plus tard pour le semestre d’hiver


                        - 31 décembre au plus tard pour le semestre d’été 

Vous pouvez vous procurer la liste des laboratoires agréés à la DRASS.

Stages hors Ile de France : les internes peuvent être autorisés, après 2 semestres de fonction, à accomplir des stages dans une autre interrégion, pour une durée maximale de 2 semestres.

Pour les stages dans une autre interrégion s’adresser à la DRASS de l’interrégion d’accueil.

Les internes sont affectés en surnombre et rémunérés par leur C.H.R d’origine. (Paris : Assistance Publique). Il convient donc de demander l’accord à l’AP :

                     - 30 novembre au plus tard pour le semestre d’été

                     - 31 mai au plus tard pour le semestre d’hiver

Autres pièces du dossier à constituer : 


- accord du chef de service d’accueil, qui précise ne recevoir qu’un interne en surnombre, et celui du directeur de l’établissement d’accueil


- accord du directeur de l’UFR (faculté) d’inscription de l’interne et celui du directeur de l’UFR de la région d’accueil 


- accord des coordonnateurs interrégionaux du D.E.S (interrégion d’origine et d’accueil).

L’ensemble du dossier est transmis à la DRASS de la région d’accueil et sa photocopie à la DRASS de la région d’origine.

Se renseigner sur les délais auprès de la DRASS d’accueil.
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Pour les stages dans les départements d’outre-mer (DOM), s’adresser à :


                           DRASS d’Aquitaine


Espace Rodesse 103 bis, rue Belleville - BP 952 - 33063 BORDEAUX cedex


                           Tél : 05.57.01.97.64 / Fax : 05.57.01.97.96

Les internes sont rémunérés par l’établissement d’accueil.

Stages à l’étranger : les internes ayant accompli au moins 2 semestres de fonctions peuvent, dans la limite de deux semestres, accomplir leur formation pratique à l’étranger, le cas échéant dans le cadre de missions humanitaires.

Le dossier à constituer comprend : 

 
 - l’accord du coordonnateur

 - un document de l’établissement ou l’organisme d’accueil précisant les fonctions exercées pendant le stage   

 
 - l’accord du doyen

Attention : aucune rémunération par l’AP ni par la DRASS pendant cette période.

Le dossier est à déposer à la DRASS : 

· au plus tard le 30 novembre pour le semestre d’été 

· au plus tard le 31 mai pour le semestre d’hiver 

CHANGEMENT D’ORIENTATION OU DROIT AU REMORDS

Principe : le changement d’orientation consiste dans le passage du D.E.S d’affectation à l’issue du concours à un autre D.E.S quel qu’il soit : 

Attention : un tel changement est définitif.

Les conditions : 


- condition d’ancienneté maximale de fonction : le changement s’exerce au plus tard à la fin du 2ème semestre de fonction


- condition de classement : l’interne doit avoir été classé en rang utile dans le D.E.S au profit duquel il demande son changement, c’est à dire qui lui aurait permis d’accéder d’emblée à celui-ci à l’issue du concours.

- condition liée à la circonscription d’affectation : le changement d’orientation ne peut s’effectuer que dans la seule interrégion d’Ile de France pour un interne affecté dans cette interrégion.

Modalités du changement d’orientation : 


- l’interne qui change d’orientation désigne le nouveau D.E.S auquel il souhaite postuler et sollicite l’avis écrit du coordonnateur de ce D.E.S. Celui-ci indique quels stages accomplis au titre de la discipline initiale d’affectation sont pris en compte dans le nouveau cursus (égard aux obligations de formation pratique propres au D.E.S considéré). La nouvelle ancienneté de l’interne est déterminée sur cette base.
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Procédure et délai : 


- l’interne adresse une demande écrite à la DRASS, accompagnée de l’avis du coordonnateur avant :


          le 30 juin au plus tard si le changement doit prendre effet pour le semestre d’hiver 


          le 31 décembre au plus tard si le changement doit prendre effet pour le semestre d’été

Classement dans la nouvelle discipline : c’est celui auquel l’interne aurait pu prétendre s’il avait accédé d’emblée à cette dernière.

Toutefois, ce classement est affecté d’une pondération si l’ancienneté de l’interne est diminuée.

Le rang de classement s’écrit alors : rang dans votre promotion d’origine, N’ divisé N 

N : nombre de poste dans la discipline de votre promotion 

N’ : nombre de poste dans la discipline de la promotion de reclassement ou de l’interpromotion s’y rattachant.

L’ANNEE RECHERCHE

Principe : Jusqu'à la promo 2003, l’année recherche est accordée aux internes les mieux classés au concours. Elle permet, tout en étant rémunérée à un salaire moyen d’interne (taux annuel à compter du 1er juillet 2006 : 23353.23 euros),de préparer un D.E.A ou master dans un laboratoire agréé de recherche français ou étranger habilité pour un D.E.A.

D.E.A. : diplôme national de 3ème cycle acquis en un an qui assure aux étudiants une formation pour la recherche. La préparation du D.E.A associe des enseignements théoriques et méthodologiques ainsi qu’une initiation aux techniques de recherche. 

Objectifs : acquérir l’esprit d’initiative et de rigueur apporté par la pratique de la recherche et accéder aux carrières universitaires.   

Attribution de l’année recherche : 


- L’attribution des années recherche est organisée à la parution de l’arrêté fixant le nombre de postes pour chaque promotion. Elle tient compte du classement général au concours.

Accomplissement de l’année recherche : elle doit être effectuée entre le début de la deuxième année d’internat et la fin de la dernière année (il doit rester au moins un stage de formation pratique à accomplir après l’année recherche).

Attention : un laboratoire ne peut recevoir plus d’un interne dans le cadre de l’année recherche. 

Les internes ayant droit à l’année recherche seront contactés directement par le service des internes de la DRASS. 
NB : A partir de la promotion 2004 se référer à la circulaire afficher sur notre site.
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Place de l’année recherche dans l’internat : l’interne en année recherche est mis à disponibilité (avec rémunération) pour études et recherches. L’année recherche s’ajoute donc au huit semestres de cursus et ne fait pas partie intégrante de l’internat. Aucun D.E.A effectué sous ce régime ne sera pris en compte dans les obligations de formation prévues par votre maquette. L’interne, au retour de l’année recherche, est reclassé avec la promotion suivante, au même titre qu’un interne qui a perdu un an d’ancienneté. L’interne en année recherche perçoit une rémunération dont le taux annuel brut s’élève à 23353.23 euros au 1er juillet 2006. 

Bénéficiaires en congé maternité : les internes bénéficiaires de l’année recherche, qui du fait d’un congé maternité, sont empêchés de l’accomplir dans la période prévue, peuvent obtenir le report de l’exercice de leur droit. L’interne concerné obtient ce report par demande écrite adressée à la DRASS accompagnée d’un certificat de congé de maternité. 

Inscription au D.E.A : l’interne désireux de faire acte de candidature à l’année recherche a tout intérêt à prendre contact, le plus tôt possible, avec le responsable du D.E.A. de son choix.

Attestation d’inscription : l’interne bénéficiaire d’un poste d’année recherche doit remettre à la DRASS dans un délai qui lui sera communiqué, une attestation d’inscription à un D.E.A qui comportera le nom et l’adresse précis du laboratoire d’accueil habilité. Faute de quoi, son poste est attribué au candidat le mieux placé sur la liste complémentaire. 
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LES CONCOURS D’INTERNAT

Le concours « étudiant » : 


- modalités : concours annuel organisé dans chaque interrégion administrative. Les postes offerts sont répartis comme suit :    


                        - biologie médicale 


                        - pharmacie hospitalière et des collectivités       {


                        - pharmacie industrielle et biomédicale             { sciences pharmaceutiques


                        - pharmacie spécialisée                                       { spécialisées


- présentation au concours : vous pouvez vous présenter à l’internat au titre de 2 années parmi les 3 années universitaires qui suivent la session de l’année civile pendant laquelle vous avez validé votre 4ème année.

Le concours C.E.E : 


- modalités : concours spécial ouvert aux pharmaciens français andorrans et ressortissants de la C.E.E justifiant d’au moins 3 ans d’activité professionnelle. C’est un concours annuel organisé dans chaque interrégion administrative et pour les D.E.S pour lesquels des postes sont offerts.

Le concours à titre étranger : concours national ouvert aux étrangers titulaires d’un diplôme de pharmacien permettant l’exercice de la pharmacie dans le pays d’obtention ou d’origine (décret n° 91.305 du 20.03.91).

Pour tout renseignement complémentaire sur les concours : 


Centre National des Concours d’Internat 


             08 avenue de Ségur 


                  75350 Paris 07 SP


             Tél : 01.40.56.58.42


             Site Internet :www.sante.gouv.fr

Dispositions particulières aux internes du concours C.E.E et du concours à titre étranger: 


- dispositions non applicables à ces internes : certaines dispositions réglementaires décrites dans ce guide ne s’appliquent pas aux internes issus du concours C.E.E et du concours à titre étranger: changement d’orientation droit au remords et année recherche.


- dispositions spécifiques de choix de postes : pour le choix de poste, les internes C.E.E sont interclassés au sein de la promotion d’internes du concours étudiant ayant la même ancienneté. Ils peuvent par ailleurs, bénéficier d’une réduction de la durée de leur formation (ancienneté augmentée) en fonction des compétences acquises et des fonctions de 3ème cycle déjà accomplies. Les modalités de ces équivalences sont du ressort des facultés.

- annexe 1 et  2 -

Les unités de formation et de recherches pharmaceutiques (facultés) de l’interrégion d’Ile de France : 

PARIS V – René Descartes

4 avenue de l’Observatoire

75270 PARIS cedex 06

tél : 01.53.73.95.41

PARIS XI

5 rue J.B Clément

92029 CHATENAY MALABRY

tél : 01.46.83.53.45

Réglementation relative aux D.E.S et D.E.S.C. :

- les internes désireux de se procurer les maquettes de D.E.S.C peuvent demander les Bulletins Officiels (B.O) de l’Education Nationale correspondants à l’adresse suivante :

Librairie du Centre National de Documentation Pédagogique (C.N.D.P)

13 rue du Four

75006 PARIS

tél : 01.46.34.54.80

du lundi au vendredi entre 10H00 et 18H00

D.E.S de biologie médicale :

-décret n° 2003 - 76 du 23 janvier 2003 (J.O 30/01/03)

-arreté du 04/07/03 (J.O 16/07/03)

-B.O. de l'éducation nationale du 04 sept 2003

D.E.S de pharmacie hospitalière et des collectivités

D.E.S de pharmacie industrielle et biomédicale
D.E.S de pharmacie spécialisée 

-arrêté du 09/05/03 (J.O. 24/05/03)

-B.O. de l'éducation nationale du 12/06/03

D.E.S.C.(Diplôme d’Etudes Spécialisées Complémentaires)         B.O.n° 30 du 15.09.88

- annexe 3 -

Textes relatifs aux études pharmaceutiques 

Loi n° 82.1098 du 23.12.82 relative aux études médicales et pharmaceutiques (J.O. du 26.12.82), modifiée :

· loi n° 87.588 du 30.07.88 (J.O du 31.07.88)

· loi n° 89.18 du 13.01.89 (J.O. du 14.01.89)

· loi n° 91.73 du 18.01.91 (J.O. du 18.01.91)

Organisation du 3ème cycle : 

· pharmacie : décret n° 88.996 du 19.10.88 (J.O. du 21.10.88)

· biologie : décret n° 90.810 du 10.09.90 (J.O. du 14.09.90)

Statut des internes : décret n° 83.785 du 02.09.83 (J.O. du 07.09.83) modifié :


- décret n° 85.1227 du 19.11.85 (J.O. du 19.11.85)


- décret n° 88.485 du 29.04.88 (J.O.du 03.05.88)


- arrêté du 20.03.90 (stage hors Ile de France) (J.O. du 03.04.90)

C.H.R de rattachement : 


- arrêté du 24.12.84 (J.O. du 03.01.85)


- arrêté du 10.12.85 (J.O. du 20.12.85)

- arrêté du 30.10.86 (J.O. du 19.11.86)

Année recherche :


- arrêté du 27.09.85 (J.O. du 28.09.85)


- arrêté du 17.08.89 (J.O. du 24.08.89) régime des années recherches


- arrêté du 20.12.91 (J.O. du 06.02.92)


- arrêté du 30.03.92 (J.O.du 03.04.92) études doctorales

Attestation de capacité de prélèvement : 


- décret n° 83.1007 du 23.11.83 (J.O.du 26.11.83),  qui modifie le décret n° 80.987 du 03.12.80 (J.O. du 09.12.80)

- arrêté du 15.01.88 (J.O.du 23.02.88) qui modifie l’arrêté du 03.12.80

Direction des Journaux Officiels

26 rue Desaix

75015 PARIS

tél : 01.45.75.62.31

D.E.S de Pharmacie Hospitalière et des Collectivités

Stages requis 

Formation et fonction hospitalière : arrêté du 6 mai 1987, J.O. du 13 mai 1987


- « Cinq semestres au moins sont effectués dans des services agréés pour la formation du D.E.S de pharmacie hospitalière et des collectivités, dont deux au moins, dans des pharmacies hospitalières, en fonction des unités de valeur choisies. »


- « Dans la mesure du possible, un semestre peut être effectué dans un service clinique et deux semestres dans des services extra-hospitaliers agréés. »

Stages hospitaliers

agréés P.H.C

	
	Pharmacie hospitalière
	Service clinique



	CHG – CHR – CHS
	2 à 8


	0 ou 1

	
	Autres services hospitaliers : biologie, D.I.M, P.C.H, ….


	0 à 6


Stages extra-hospitaliers

agréés P.H.C ou P.I et B.M 

	Industrie, agence du médicament, ministère,

siège de l’AP/HP, facultés, …


	0 à 2


Le total fait 8 semestres.

 Professeur PROGNON

Coordonnateur de D.E.S

H E G P

Tél : 01.56.09.31.51

D.E.S de Pharmacie Industrielle et bio-médicale

Stages requis

Formation et fonction hospitalière : arrêté du 6 mai 1987, J.O. du 13 mai 1987


- « Cinq semestres au moins sont effectués dans des services agréés pour la formation du D.E.S de pharmacie industrielle et des bio-médicale, dont deux au moins, dans des pharmacies hospitalières, en fonction des unités de valeur choisies. »


- « Les internes s’orientant vers une activité dans le domaine des réactifs et des instruments de laboratoire peuvent effectuer quatre semestres dans les laboratoires de biologie agréés. »


- « Dans la mesure du possible, un semestre peut être effectué dans un service clinique et deux semestres dans des services extra-hospitaliers agréés. »

Stages hospitaliers

Agréés P.I. et B.M

	
	Pharmacie hospitalière


	Service clinique
	Laboratoire de biologie

	C.H.G – C.H.R – C.H.S
	2 à 8


	0 ou 1
	0 à 4

	
	Autres services hospitaliers 

D.I.M, P.C.H, ect ….


	      0 à 6
	


Stages extra-hospitaliers

Agréés

	Industrie, agence du médicament, Ministère,

siège de l’AP/HP, facultés, …


	0 à 4 

(2 maximum par catégories de stage)


Le total fait 8 semestres.

Professeur WARNET

Coordonnateur du D.E.S

C.H.S Paul Guiraud

Tél : 01.42.11.70.00

Faculté – Paris XI

Tél : 01.46.83.57.89

D.E.S de pharmacie spécialisée

Stages requis

Formation et fonctions hospitalières : arrêté du 6 mai 1987 ; J.O. du 13 mai 1987


- « Deux semestres, au moins, doivent être effectués dans des services de pharmacie hospitalière agréés pour le D.E.S de pharmacie hospitalière et des collectivités ou pour le D.E.S de pharmacie industrielle et biomédicale. »


-  « Les autres semestres doivent, dans la mesure du possible, être effectués dans des services agréés dont l’activité est en rapport avec le cursus prévu par l’interne. »


- « L’enseignant tuteur veille avec le responsable du stage hospitalier à la compatibilité des fonctions hospitalières et de la formation théorique suivie par l’interne. »

Stages hospitaliers

Agréés P.H.C ou P.I et B.M

	C.H.G – C.H.R – C.H.S

Pharmacie hospitalière


	2 à 8


Autres stages hospitaliers et extra-hospitaliers

Agréés

	Autres services hospitaliers : biologie, D.I.M,

P.C.H, …


	

	
	0 à 6

(industrie 2 maximum)

	Extra-hospitaliers : industrie, agence du médicament,

Ministère, siège AP/HP, facultés, …


	


Le total fait 8 semestres.

Professeur G. DURAND

Coordonnateur du D.E.S

Hôpital Bichat
       

Laboratoire de biochimie
 

Tél : 01.40.25.85.40


UFR Chatenay Malabry 

Tél : 01.46.83.57.89
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Liste des coordonnateurs 

Sciences pharmaceutiques spécialisées

	Code


	Intitulé des D.E.S
	Coordonnateurs

	44

45

46
	Pharmacie hospitalière

et des collectivités

Pharmacie industrielle

et biomédicale

Pharmacie spécialisée
	Mr. Le Pr. PROGNON

H.E.G.P

20 rue Leblanc

75015 PARIS

tél : 01.56.09.31.51

Fax : 01.56.09.31.52

Mr. Le Pr. WARNET

UFR de René Descartes

4 avenue de l’Observatoire

75270 PARIS cedex 06

tél : 01.53.73.95.41

Mme le Pr. DURAND

UFR de Chatenay Malabry

5 rue J.B. Clément 

92290 CHATENAY MALABRY

tél : 01.46.83.57.89




Biologie médicale

	70

71

72

73

74

75

76

77


	Bactériologie Virologie 

Biochimie

Hématologie

Immunologie

Parasitologie

Biologie polyvalente

Biologie Spécialisée

Stage clinique
	Pr.  G . STERKERS

Hôpital Robert Debré

48 bd Sérurier

75019 PARIS

tél : 01.40.03.24.14

fax : 01 40 03 47 76 


Diplômes d’Etudes Spécialisées Complémentaires

	Code


	Intitulé des D.E.S.C


	Coordonnateurs



	84

85

86

87

88

89

90

91


	Biochimie Hormonale et métabolique

Biologie des Agents Infectieux

Biologie moléculaire

Cytogénétique humaine

Hématologie biologique

Radiopharmacie et radiobiologie

Pharmacocinétique et métabolisme

des médicaments

Toxicologie biologique


	Pr. FIET

Hôpital St Louis

1 avenue Claude Vellefaux

75010 PARIS

tél : 01.42.49.92.87

Pr. LAGRANGE

Hôpital St Louis 

1 avenue Claude Vellefaux

75010 PARIS 

tél : 01.42.49.93.48

Pr. DEYBACH

Hôpital Louis Mourier

178 rue des Renouillers

92701 COLOMBES Cedex

tél : 01.47 .60.63.31

Pr. TAILLEMITE 

Hôpital St Antoine

184 rue du Fbg St Antoine

75012 PARIS

tél : 01.49.28.21.89

Pr. RAPHAEL

Hôpital Bicêtre

78 avenue du Général Leclerc

92270 LE KREMLIN BICETRE

tél : 01.45.21.35.97

Pr. SCHERMANN

Labo de toxicologie et pharmaco-clinique

200 rue du Fbg St Denis

75010 PARIS

tél : 01.49.95.64.60

Pr. MAHUZIER

CHS Villejuif

54 avenue de la République

94806 VILLEJUIF

tél : 01.45.59.57.00

Pr. GUILLEY GALLIOT

Hôpital Fernand Vidal

200 rue du Fbg St Denis

75010 PARIS

tél : 01.40.05.42.20


Adresses utiles :

Administration générale de l’Assistance Publique

3 avenue Victoria (adresse postale)

75001 PARIS 

tél : 01.40.27.41.04 – 01.40.27.41.06 (lignes directes)

tél : 01.40.27.30.00 (standard)

2 rue St Martin

75001 PARIS

métro : Châtelet ou Hôtel de Ville 

Association Nationale des Docteurs es-Sciences (ANDES)

16 rue Claude Bernard

75231 PARIS cedex 05

tél : 01.43.37.51.12 (matin)

l’association édite le guide des aides aux formations doctorales ou post-doctorales

Centre Régional de Documentation Pédagogiques (CRPD)

37 rue Jacob

75007 PARIS

tél : 01.42.60.37.01

Centre National des Concours d’Internat (CNCI)

08 avenue de Ségur

75350 Paris 07 SP

tél : 01.40.56.58.42

site internet:www.sante.gouv.fr 

Conseil Régional de l’ordre des Pharmaciens

2 rue Recamier

75007 PARIS

tél : 01.44.39.29.99

Conseil Central de la Section G (pharmaciens biologistes)

4 avenue Ruysdael

75008 PARIS

tél : 01.40.53.74.00

Direction des Enseignements Supérieurs

61/65 rue Dutot

75732 PARIS cedex 15

tél : 01.40.65.65.40

Direction des Journaux Officiels

26 rue Desaix

75015 PARIS

tél : 01.40.58.75.00

minitel : 36.15 JOEL

Rectorat de l’Université de Paris

47 rue des Ecoles

75005 PARIS

tél : 01.40.46.22.11

Syndicat des internes en pharmacie d'île de France

Hôpital Broussais

96 bis, rue Didot 

75014 PARIS

tél : 01.43.95.97.65

Syndicat National de l’Industrie Pharmaceutique

88 rue de la Faisanderie

75782 PARIS cedex 16

tél : 01.45.03.21.01

RAPPORT DESTINE A :

Préfecture de la Région Ile de France

          Direction Régionale

Des Affaires Sanitaires et Sociales

Service des internes et résidents

    58 à 62 rue de Mouzaïa

    75935 PARIS cedex 19

ligne directe : 01.44.84.21.36

Je soussigné, ……………………………………………………………….

chef du service de …………………………………………………………..

certifie que M ………………………………………………………………

né(e) le ……………………………… à …………………………………...

a effectué, sous mon contrôle, dans le cadre du semestre clinique prévu pour les internes en pharmacie préparant le D.E.S de biologie médicale (décret n° 85-388 du 01/04/85), les prélèvements suivants : 

	PRELEVEMENTS


	NOMBRE
	DATE

	- tubage gastrique et duodénal

 nombre minimal : 5*

- sondage vésical chez la femme

 nombre minimal : 5*

- prélèvements de moelle osseuse (arrêté du 03 janvier 2006, mentionnée à l’article R.6211-31-1 du code de la santé publique)

 nombre minimal : 20

- prélèvements au niveau des téguments, des phanères

 et des muqueuses facilement accessibles aux seules fins

d’examens microbiologiques ou parasitaires

 nombre minimal : 10*

- prélèvements de sang veineux ou capillaire : lobule de 

l’oreille, des doigts, pli du coude, dos de la main, région

maléolaire

 nombre minimal : 40 dont 30 au pli du coude*


	
	


* arrêté du 3/12/80
et j’émets un avis favorable à la délivrance de l’attestation correspondante de capacité de prélèvements prévue par la réglementation en vigueur.  


Fait à …………………………………     le ……………………………


Signature : 


                                                                      Cachet de l’établissement : 

POSSIBILITES D’HEBERGEMENTS
	ETABLISSEMENTS


	COORDONNEES
	INTERNAT

	C.H de Coulommiers


	rue Gabriel Péri

77527 COULOMMIERS

tél : 01.64.65.37.00


	10 studios

20 chambres

	C.H Marc Jacquet

MELUN


	2 rue Fréteau de Pény

77011 MELUN cedex

tél : 01.64.71.61.00


	20 chambres

	C.H de Lagny

MARNE LA VALLEE


	31 avenue du Gnl Leclerc

77405 LAGNY/MARNE

tél : 01.64.30.72.64
	9 chambres

	C.H de Meaux


	6/8 rue Saint Fiacre

BP 218

77108 MEAUX cedex

tél : 01.64.35.39.02


	2 studios 

39 chambres

	C.H de Montereau


	1 bis rue Victor Hugo

77130 MONTEREAU

tél : 01.64.31.64.31


	10 chambres

	C.H de Becheville


	Rue J.B Marcet 

78130 LES MUREAUX

tél : 01.30.91.85.15

   
	6 chambres

	Centre de pédiatrie et de rééducation

BULLION


	78830 BULLION

tél : 01.34.85.43.00
	4 chambres

	C.M chirurgical de BLIGNY
	91640 BRIS s/ FORGES

tél : 01.64.90.70.05
	8 chambres



	C.H Croix Rouge

JUVISY sur ORGE 


	9 rue Camille Flammarion

 BP 41

91265 JUVISY s/ ORGE 

tél : 01.69.54.27.01


	Possibilités 

d’hébergement 

contacter le

centre


Source : enquête auprès des établissements hors Assistance Publique

	ETABLISSEMENTS
	COORDONNEES
	INTERNAT

	C.H de Dourdan


	BP 102

91415 DOURDAN cedex

tél : 01.60.81.58.58


	6 chambres

	C.H de Longjumeau


	159 Grande Rue

91164 LONGJUMEAU cedex

tél : 01.64.54.33.33


	5 chambres

	C.H  Louise Michel

EVRY


	Quartier du Canal Courcouronnes

91014 EVRY cedex

tél : 01.60.77.91.33
	2 appartements

de 3 chambres

chacun

	C.H  Perray Vaucluse


	91360 EPINAY /ORGE

tél : 01.69.25.42.00


	Possibilités 

d’hébergements

contacter le C.H



	C.H Jean Rostand

SEVRES


	141 Grande Rue

92311 SEVRES cedex

tél : 01.41.14.75.17


	11 chambres 

dont 5 prioritairement

réservées aux internes

	C.H de maison Blanche


	3 avenue Jean Jaurès

93330 NEUILLY sur MARNE

tél : 01.49.44.40.40

   
	16 chambres

	C.H de Ville Evrard


	202 avenue Jean Jaurès

93330 NEUILLY sur MARNE

tél : 01.43.09.30.30


	10 studios ou F2

	C.H Paul Guiraud

VILLEJUIF
	54 avenue de la République

94806 VILLEJUIF cedex

tél : 01.45.59.57.00


	9 chambres



	C.H René Dubos

PONTOISE


	6 avenue de l’Ile de France

95301 PONTOISE 

tél : 01.30.75.40.40


	5 chambres



	C.H de Montmorency


	1 rue Jean Moulin

95160 MONTMORENCY

tél : 01.34.17.81.81
	1 à 2 chambres

	C.H d’Eaubonne
	28 rue du Dr Roux

95600 EAUBONNE

tél : 01.34.16.55.20
	10 chambres








